
ASSEMBLEE GENERALE ABCV

Association Bréguières, Collettes, Val Fleuri

              Assemblée Générale de l'A B C V

                  Samedi 25 septembre 2021

               En présence de Monsieur le Maire,

          de nos élus et responsables métropolitains

Mairie annexe du Val Fleuri - salle espace Val Fleuri  99, Chemin  du Val    
Fleuri 06800 - Cagnes-sur-mer

Samedi 25 septembre à 10h00
En présence de Monsieur le Maire Louis NEGRE,
des élus et des représentants de la métropole



Ordre du jour

            10h00 - Accueil des riverains   
      10h20 - Présentation de l'ordre du jour par le Président    
      10h30 – Assemblée statutaire exercice 2020, rapport 

   moral et bilan financier.                   
10h45 - Présentation du nouveau CA et du bureau            

      10h50 - Présentation des actions en cours                  
11h20 – Questions/réponses

 



CONSEIL D'ADMINISTRATION

 Jean-Marc LECORCE    Président
 Sylviane ATTARD          Vice-présidente
 Ariane CHAPUZOT        Vice-présidente
 Daniel CUNY                  Vice présidente
 Marie Françoise KRILL   Vice-présidente
 Jacqueline COULON      Secrétaire générale
 Paulette PILLON             Secrétaire adjointe
 Simone KARIM             Trésorière 
 Chantal BONTOUX         Trésorière adjointe et    

   Présidente Honoraire



COMMISSION COMMUNICATION

OBJECTIFS :

Se rapprocher des habitants, être à leur écoute, se rendre sur 
place, et susciter des adhésions.

ACTIONS :

Désignation de référents

     Site internet

     Facebook

    Flyers, Affiches...



LES ACTIONS
   Création d'une commission sécurité piétons

    Identification des zones prioritaires :

         Carrefour Ziem/Deconchy : aménagement techniquement      
          difficile mais des solutions sont présentées
      Carrefour Bréguières/Chênes : trottoir trop haut
     Avenue des Chênes face au n°88 : Végétation débordant sur  le 
     trottoir 
     Carrefour Avenue des Chênes/Avenue Val en sol : danger sur     
          le trottoir sud : aménagement à prévoir       
          Intersection impasse des Palombiers/Avenue des Fauvettes       
         déplacer les conteneurs qui sont sur le chemin piétons : réalisé 
          Chemin des Gros Buaux : vitesse excessive, écoulement des    
         eaux pluviales , signalisation améliorée : réalisé                     
          Chemin des Collettes et accès au musée Renoir : insécurité        
          pour circuler à pieds      
          Chemin des Rosiers : aménagement en zone 20km/h : en cours
          Chemin de La Maure : vitesse excessive face au n°19
          Chemin de la Campanette : nuisance sonore et vitesse                
    excessive des motos

 
  



Dossiers suivis

 Nuisances Vallon des Vaux face au camping Todos : constructions et 
travaux nocturnes (voir action)

 Rapprochement avec l'association de quartier Vallon des Vaux

 Rue Deconchy : cette zone peut être traitée indépendamment de 
l'Avenue des Tuilières : certaines parcelles cadastrales sont privées 
mais on peut aménager une zone Piétons/cyclistes et éclairage sans 
rendre cette voie à la circulation dans sa totalité.

 Chemin des Treize Dames : engagement de la mairie pour racheter 
une parcelle.



LES PROJETS FUTURS

 Requalification de l'avenue des Tuilières 2ème tranche
 Requalification chemin du Val Fleuri et aménagement autour de la 

mairie annexe
 Schéma directeur pistes cyclables



Animations

 Participation de l'ABCV au salon de la mobilité durable en partenariat 
avec la municipalité au mois de juin 2021

 A la demande de l'ABCV Monsieur Mouret a organisé une matinée 
« jardins malins » à la mairie annexe du Val Fleuri le samedi 5 juin

 Expo photos et peintures : printemps 2022

 Animation mairie annexe : maraîchers de Cagnes sur mer : juin 2022



Mesures proposées
 Organisation d'une réunion autour d'une campagne anti 

bruit et contre les excès de vitesse, trottinettes et vélos sur 
les trottoirs, avec contribution de la Police Municipale.

 Vallon des Vaux : organisation d'une réunion en mairie 
avec le procureur de la République,les élus et les 
associations concernées par les agissements et activités 
des gens du voyage installés dans cette zone.
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